Journée mondiale pour le travail décent

Douala, le 7 octobre 2009

Communication de Monsieur Mathieu ASSIENE, Responsable des Relations Presse et de la Documentation au GICAM 
Thème : « Le travail décent et la responsabilité sociale des entreprises »
Mesdames, Messieurs, chers partenaires,
Compte tenu de ce qu’il est attendu que nous développions le thème « Le travail décent et la responsabilité sociale des entreprises », notre propos tournera autour de 2 principaux axes : il s’agira de partager avec vous une analyse des concepts que sont le travail décent d’une part et la responsabilité sociale des entreprises d’autre part ; dans un second temps, nous déroulerons la modeste expérience du GICAM en matière d’application de ces 2 réalités.
1/ ANALYSE DES CONCEPTS

Commençons par le travail décent : l’Organisation Internationale du Travail (OIT) a adopté une Déclaration sur les principes et droits fondamentaux au travail et son mécanisme de suivi. Ladite déclaration, qui prône le travail décent, vise à encourager les efforts des employeurs afin que le progrès social aille de pair avec le développement économique. Cette Déclaration promeut principalement quatre éléments :

- La liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective qui garantit à tous les travailleurs et tous les employeurs le droit de constituer des organisations de leur choix pour défendre et promouvoir leurs intérêts professionnels, de même que le droit de s’affilier librement à de telles organisations. Elle englobe la négociation volontaire des conditions d’emploi. Elle se manifeste au travers de la liberté syndicale et de la négociation collective.

-  L’élimination de toute forme de travail forcé et obligatoire, qui  incarne l’idée que l’on ne saurait contraindre des personnes au travail, c’est-à-dire les obliger à exécuter un travail contre leur gré ou sous la menace d’une sanction. Par travail forcé, il faut entendre tout travail imposé par l’Etat ou un particulier sous la menace. 

- L’abolition effective du travail des enfants. L’enfance est une période de la vie qui devrait être consacrée non pas au travail, mais à l’éducation et au développement. Tout enfant devrait avoir la possibilité de développer tout son potentiel physique, mental et moral avant d’entrer dans la vie active à l’âge minimum d’admission à l’emploi fixé par chaque gouvernement. De plus, faute d’avoir  la maturité, l’enfant n’a pas la capacité de se défendre d’où la nécessité d’une protection spécifique. Les normes internationales du travail distinguent les formes de travail qui sont inaccessibles pour les enfants, selon leur âge, et celles qui peuvent être tolérées. Dans tous les cas, l’âge minimum général d’admission à l’emploi ne devrait pas être inférieur à l’âge d’achèvement de la scolarité obligatoire et ne doit pas être fixé au-dessous de 15 ans.

- L’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession. Ce droit porte sur la notion d’équité. Il exige l’égalité de chances et de traitement dans tous les aspects du travail, de la formation au recrutement, en passant par les salaires et les conditions de travail. Il permet aux individus et aux sociétés d’optimiser leur potentiel humain et de recevoir une équitable récompense pour leur travail. La discrimination peut se fonder sur la race, le sexe, l’état de santé, la religion, l’opinion politique, etc.… 

Le GICAM fait sienne ces options qu’il promeut en tant qu’organisation patronale de référence. L’Entreprise étant le creuset de mise en œuvre de ces principes et droits fondamentaux et, où se croisent les intérêts de productivité, d’équité, et de progrès social, l’Employeur membre du GICAM est plus que jamais interpellé par l’effectivité de la mise en œuvre de cette Déclaration.

S’agissant de la responsabilité sociale des entreprise, l’on dénombre une multitude d’approches du concept de la RSE, que d’aucuns préfèrent nommer « responsabilité sociétale des entreprises » dans le but de mettre en exergue l’implication attendue des entreprises dans le développement des communautés dans lesquelles elles opèrent. Mais nous nous intéresserons tout naturellement à l’approche de l’OIE, qui définit la RSE comme « les initiatives innovatrices des entreprises qui intègrent volontairement les préoccupations sociales et écologiques dans leurs opérations et dans leurs interactions avec les parties prenantes ». Ainsi comprise, la RSE suppose des approches innovatrices et relève d’un acte volontaire.
Justification et manifestations de la responsabilité sociale des entreprises

La RSE représente une réponse positive de la part des entreprises à l’environnement actuel des affaires, environnement caractérisé par une mondialisation tous azimuts. Il s’agit d’une manière pour les entreprises de faire preuve de leur engagement envers l’environnement, leurs clients, leurs employés, leurs actionnaires et tous ceux qui sont impliqués dans les chaînes d’approvisionnement. En cela, la RSE ne devrait pas être séparée de la stratégie et des opérations commerciales puisqu’il est question d’intégrer les préoccupations sociales et environnementales dans ces stratégies et opérations. 

Aussi, au-delà de leur rôle fondamental qui est de créer des richesses et qui est crucial pour le développement économique et social de toute société, les entreprises sont invitées à tenir compte des implications sociales et écologiques de leurs opérations dans la société. Toutefois, il est important de distinguer le rôle des entreprises et celui de tous les autres acteurs et en particulier du gouvernement, tant il est vrai que les attentes à l’égard des entreprises apparaissent généralement exagérées. A ce niveau surgit une difficulté, celle de la frontière entre, d’une part, les actions engagées par une entreprise pour respecter la loi et/ou pour rester compétitive et, d’autre part, les actions pouvant être considérées comme relevant de la responsabilité sociale. 

En effet, à titre d’exemple, payer des salaires, accomplir des formalités légales ou respecter les normes environnementales sont des obligations prévues par la loi et ne sauraient donc être analysées comme des actions de responsabilité sociale de la part de l’entreprise. Par contre, offrir des forages à des communautés ou construire des centres de santé au profit de celles-ci, accorder des bourses à des étudiants ou protéger l’environnement au-delà des normes existantes, participent incontestablement de la responsabilité sociale de l’entreprise. Mais, une action telle que le perfectionnement des collaborateurs à travers des formations appropriées, apparaît plus complexe dans la mesure où le bénéfice est mutuel. En effet, si cette action permet à l’employé de rester employable, elle permet également à l’entreprise d’être compétitive et de rester prospère. Dans tous les cas, il est important de noter que la RSE suppose que l’entreprise aille au-delà des exigences légales. 

2/ LA MODESTE EXPERIENCE DU GICAM

Le Code Ethique du GICAM - tel qu’adopté par l’Assemblée générale du 14 mai 2004 – stipule, en son article 4, que « les entreprises respectent les principes de la Déclaration des Droits de l’Homme, notamment le respect des droits fondamentaux des personnes, la non-discrimination en raison du genre, de la race, de l’ethnie ou de toute autre considération sociale, linguistique, syndicale, politique ou religieuse. » 
En son article 9, le même Code Ethique du GICAM indique, s’agissant de la responsabilité sociale des entreprises, que « les entreprises mettent en œuvre des moyens leur permettant de réaliser ou de contribuer à réaliser des actions à caractère social afin de participer au développement local et national. »
C’est dire si au GICAM, le travail décent et la responsabilité sociale des entreprises - entre autres – sont de vraies préoccupations qui doivent être progressivement concrétisées. D’où l’obligation pour les membres du patronat de signer le Code Ethique au moment de leur adhésion au GICAM.

En conclusion, Mesdames, Messieurs, chers Partenaires, le travail décent et la responsabilité sociale des entreprises ne concernent pas que les employeurs. Ce sont 2 impératifs catégoriques qu’ensemble nous devons transformer en réalité permanente sur toute l’étendue du territoire national.

Je vous remercie de votre aimable attention
